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SAMSAH DV 06
Congrès FISAF 2011 Aix en Provence

Favoriser l’autonomie 
par une 

prise en charge pluridisciplinaire
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Conséquences possibles d’une
déficience visuelle

La vue est le premier mode de communication avec 
l’extérieur. Son altération peut entraîner :
� Une modification de sa propre image qui 
devient déstabilisante pour la personne;
�Une perte d’autonomie dans la vie quotidienne  ;
�Une diminution de la confiance en soi ;

�Un risque d’isolement 



3

Objectif d’un SAMSAH

Favoriser l’autonomie des personnes 
handicapées dans leur vie quotidienne, leurs 
activités personnelles et professionnelles, 
Améliorer leur qualité de vie,
Diminuer leur situation de handicap .
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Les autorisations d’ouverture 

� Depuis le 1er juillet 2009, la Mutualité
Française a ouvert un service 
d’accompagnement médico social pour 
adultes handicapés déficients visuels 
(SAMSAH DV 06).

� Une antenne est située à Nice, l’autre au 
Cannet

� Une autorisation dans le Var (sans 
financement )
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Cadre juridique

� Les services d’accompagnement médico-
social pour adultes handicapés ( SAMSAH ) 
sont issus de la loi cadre sur le handicap de 
février 2005.

� Les modalités sont définies dans le décret 
d’application N°2005 – 223 du 11 mars 2005
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L’accompagnement

� Accompagnement global et personnalisé sur 
deux volets : volet social et volet médical.

� Période de 12 à 24 mois.
� Prestations délivrées dans le service, au 

domicile de la personne et dans tous les 
autres lieux de vie, notamment le domaine 
professionnel
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Accompagnement dans le domaine 
professionnel ( actions collectives)

A la demande des organismes 
(entreprises,associations..) : 

� Sensibilisation en milieu de travail, 
� Mise en situation, 
� Informations / formation ( pathologies, 

techniques AVJ, …)
� Interventions auprès des étudiants et 

enseignants sur la santé visuelle …
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Accompagnement professionnel
Actions individuelles

Dans le cadre du PIA ( projet individuel 
d’accompagnement) 

� Partenariat avec Cap Emploi et autre organisme 
d’insertion : élaboration projet professionnel ou 
deformation

� Travail en groupe projet avec les acteurs du réseau 
pour maintien dans l’emploi / aménagement poste 
travail, reconnaissance de l’environnement 
professionnel et accessibilité…
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Prestations pluridisciplinaires

� Rééducation : orthoptie basse vision,  
ergothérapie, activités de la vie journalière.

� Orientation, mobilité, locomotion.
� Soutien psychologique à la personne ou à

son entourage.
� Suivi social et insertion socio -

professionnelle.
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Les professionnels de proximité

Pour un accompagnement cohérent, le 
SAMSAH associe à sa démarche les 
professionnels extérieurs intervenant auprès 
de l’usager (avec l’accord de l’usager) dans 
le respect de la déontologie des différents 
métiers. (associations, libéraux, services 
hospitaliers…).
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Conditions d’admission

� Pas de limite d’âge mais handicap 
avant 60 ans 

� Vivre à domicile (y compris foyers, 
internats…)

� Résider dans le département

� Relever d’une décision d’orientation 
de la CDAPH ( MDPH)
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Financement

� Pas de participation de l’usager

� Les prestations du SAMSAH sont 
financées par l’assurance maladie et le 
Conseil Général du département.
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Point sur l’activité 2010 

- Nombre d’usagers
- Répartition par sexe et par âge
- Répartition géographique
- Principales pathologies
- Prestations délivrées
- Situation professionnelle
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Nombre d’usagers

� File active de 150 personnes :
– 20 %  en attente ( orientation MDPH, pré

admission, vérification des critères 
d’admission)

– 20 % en phase bilan 
– 30 % en suivi (accompagnement dont 

insertion professionnelle)
– 30 % en bilan de fin de prise en charge et 

suivi léger
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Répartition par sexe

Femmes 65 %

Hommes 35%
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Répartition par âge
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Répartition géographique
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Principales pathologies recensées

Au sein du SAMSAH DV :
10% de Cécité
90 % de Malvoyance 

dont 
1/4 de rétinites pigmentaires
1/4 de myopies dégénératives
1/4 de glaucomes
1/4 de rétinopathies diabétiques
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Prestations délivrées

domaines d'intervention

Médical 14%

Evénements 2%

Administratif 13%

Psychomotricité 10%

Psychologie 10%

Vie sociale 17%

Social 18%

Ergothérapie 15%

Opticien 

Education 1%
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Modalités de prise en charge 

Bilan SAMSAH DV 
élaboration PIA dont 
projet professionnel

Accompagnement
Mise en œuvre PIA 

en lien avec 
les acteurs de 

l’insertion professionnelle

Bilan fin de PIA 
Évaluation 

Réorientation 
Renouvellement

Orientation MDPH  
Pré admission 

SAMSAH 
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Situation Professionnelle

� 30 % des usagers sont en activité
professionnelle, en formation ou en 
recherche d’emploi

� 16 % sont retraités
� 22 % n’exercent plus d’activité en raison de 

leur handicap
� 5% seulement n’ont jamais exercé d’activité
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L’équipe pluridisciplinaire du 
SAMSAH DV 06
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Les trois O

�Opticiens, spécialistes de la basse vision : 
mise à disposition d’aides techniques compensatoires.

� Orthoptiste basse vision : interface entre 
l’ophtalmologiste et l’usager. Optimisation du capital 
restant avec des exercices, aides techniques et 
apportent un aide rééducative dans l’étude du poste 
de travail et le maintien dans l’emploi

� Médecins ophtalmologistes : garants du projet de soins 
thérapeutiques ; se mettent en lien avec les 
médecins du travail, médecins MDPH…)
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Le volet rééducation / réadaptation

� L’ergothérapeute : réduire la situation 
de handicap dans le lieu de vie par des 
aménagements adaptés ( y compris en 
milieu professionnel)

� Psychomotricienne : adaptation de l’individu à son 
milieu, représentation mentale de l’environnement, 
prise de conscience de son espace.
� L’instructrice en locomotion : techniques 

pour se déplacer avec aisance et 
sécurité y compris dans le 
professionnel ( avec l’école de 
chiens guides au besoin)
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Le volet psycho social

� Psychologue : offre un espace d’écoute et 
d’échange, favorisant l’expression des difficultés, 
des limites et des possibilités liées au handicap. 
Aide à l’élaboration d’un projet de vie qui peut 
intégrer ou non un projet professionnel

� Référents sociaux (ASS, CESF) mettent en œuvre 
des actions pour apporter une réponse aux  
difficultés sociales, assurent le suivi en continuité ou 
en complémentarité avec d’autres services sociaux 
polyvalents ou spécialisés. Elles sont les référentes
dans le domaine de l’insertion professionnelle 
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Le volet administratif

� Une direction, à disposition des usagers, 
et garante du bon fonctionnement du service.

� Un secrétariat : accueil, renseignements, 
primo évaluation, et prise de rendez vous.
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Axes Complémentaires

� Actions collectives : Groupe de paroles, ateliers 
de relaxation musicale, ateliers d’écritures, 
sensibilisation de l’entourage….

� Analyse des pratiques professionnelles pour les 
membres du SAMSAH 

� Participation des usagers (mise en place du 
conseil à la vie sociale, enquête de 
satisfaction…)

� Sensibilisation du réseau
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Activités sportives à but rééducatif
et lien social 

� Se faire plaisir ….et 
se découvrir !
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Merci de votre attention


